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L’OMP modifiée entrée déjà en vigueur le 

1er janvier 2010 a été anticipée à une révi-

sion de la loi dans le but d’appliquer rapi-

dement d’importantes législations sur les 

marchés publics. Le Conseil fédéral a 

choisi cette voie pour réagir à la dégrada-

tion de la situation économique. En fait, il 

était prévu de modifier le droit des marchés 

publics à l’échelon de la loi. Le 30 mai 2008, 

le Conseil fédéral a ouvert la consultation 

relative à l’avant-projet de la révision totale 

de la loi fédérale sur les marchés publics. 

L’achèvement de la révision de l’accord 

de l’OMC sur les marchés publics (AMP), 

sur lequel repose la loi sur les marchés pu-

blics, a été retardé. Ce fait, joint à la volonté 

de donner un coup de pouce à l’économie, 

a conduit le Conseil fédéral à avancer la 

mise en vigueur de certaines modifications. 

Celles-ci consistent essentiellement dans 

des modifications proposées dans l’AP-

LMP qui ont été largement approuvées lors 

de la consultation et qui ont pu être intro-

duites dans l’ordonnance.

L’ordonnance révisée est en vigueur depuis le début de l’année

Droit des marchés publics: moderne et souple

de Marco Fetz, chef adjoint du secrétariat de la commission des  achats de la Confédération

Les modifications introduites dans l’ordonnance révisée sur les marchés publics (OMP permettent principalement 

de  moderniser et d’assouplir le droit des marchés publics. Cela devrait avoir un effet positif sur la conjoncture. 

Les attentes principales de constructionsuisse ont été prises en compte. Seule la proposition d’une unification du droit 

des marchés publics a été abandonnée après s’être heurtée à l’opposition des cantons.
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Forte augmentation des investissements de construction

Motifs pour la planification d’investissements 2010 dans la construction

L’accroissement des plans d’investissement des maîtres d’ouvrages publics et privés influence également la propension 

de la construction à investir dans les équipements. On prévoit une hausse de 2,6 % dans la branche selon la dernière  

enquête sur les investissements réalisée par le Centre de recherches conjoncturelles (KOF) de l’EPFZ. Le renforcement de 

la sécurité de planification a contribué à une nette progression de la demande d’investissements d’équipements, les ob-

jectifs de réalisation des travaux étant définis de manière précise par les maîtres d’ouvrage publics et en bonne voie. Selon 

le KOF, la construction investit principalement pour le remplacement et la rationalisation des installations de production; 

les investissements en vue de la protection de l’environnement ont gagné en importance.
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Prise en compte de nombreuses 
attentes de constructionsuisse

constructionsuisse peut être satisfaite: un 

grand nombre des attentes exposées par 

cette organisation dans le cadre de la pro-

cédure de consultation relative à l’AP-LMP 

ont été prises en compte. Par ailleurs, les 

changements concernés pourront dé-

ployer plus rapidement leurs effets grâce à 

la modification anticipée de l’ordonnance. 

Parmi les propositions formulées par 

constructionsuisse figuraient le remplace-

ment de la concurrence sur le plan des prix 

par la concurrence sur le plan de la qualité, 

la prise en considération des possibilités de 

formation professionnelle offertes par les 

soumissionnaires, l’introduction de dispo-

sitions favorables aux PME, le raccourcis-

sement des délais de paiement et l’en-

couragement du respect de critères de 

développement durable.

En outre, le groupe de base Planification 

de constructionsuisse a demandé que les 

particularités de l’adjudication de presta-

tions intellectuelles soient mieux prises en 

considération. Lors de la modification de 

l’OMP, des dispositions répondant à ces 

revendications ont été introduites. 

Développement durable et places 
de formation

L’OMP modifiée précise que l’adjudicateur 

peut utiliser comme critère d’adjudication 

non seulement le prix, mais également les 

coûts estimés pour la durée de vie (ou coût 

du cycle de vie). Quant au développement 

durable, il est maintenant mentionné ex-

plicitement comme critère d’adjudication 

dans l’ordonnance (art. 27, al. 2). 

Etant donné que les critères d’adjudi-

cation doivent toujours présenter un lien ma-

tériel avec l’objet du marché, les critères 

comme par exemple le nombre de places de 

formation ne sont pas admis comme critère 

d’adjudication. Ils entraveraient la concur-

rence et fausseraient la détermination de l’of-

fre économiquement la plus avantageuse. 

Par contre, si deux soumissionnaires 

suisses présentent des offres équivalentes, 

il s’agira d’octroyer le marché à celui des 

deux qui offre le plus de places de forma-

tion et assume ainsi une responsabilité éco-

nomique (art. 27, al. 3). Cette solution est 

très proche de la proposition de construc-

tionsuisse faite dans sa prise de position 

selon laquelle les places de formation 

 doivent, en règle générale, être prises en 

considération si les offres sont similaires. 

En outre, constructionsuisse a demandé 

de tenir compte des émissions du trans-

port dans le critère de l’impact sur l’envi-

ronnement. Ce sujet a été traité dans le 

rapport explicatif sur la modification de l’or-

donnance (cf. page 19). En effet, la prise en 

compte des itinéraires d’accès ou de trans-

port n’est un critère admissible que si cela 

ne contribue pas à favoriser le marché local.

Débureaucratisation et valeurs seuils

constructionsuisse a demandé des solu-

tions favorables aux PME. L’OMP modifiée 

tient compte de cette revendication dans 

la mesure où les prescriptions de forme 

peuvent être assouplies. L’adjudicateur 

peut désormais autoriser les soumission-

naires à présenter leur offre sous forme 

électronique (art. 20 OMP) et conclure en-

suite le contrat également sous cette même 

forme (art. 29, al. 2). Les soumissionnaires 

ne doivent donc plus obligatoirement pré-

senter leur offre sous forme écrite, ce qui 

leur permet d’économiser des frais de ma-

tériel et de port.

constructionsuisse a en outre souligné 

que l’investissement consenti par les sou-

missionnaires pour l’élaboration de l’offre 

dans le cadre d’un appel d’offres public 

est souvent excessif par rapport aux chan-

ces d’obtenir le marché. Par conséquent, 

constructionsuisse a demandé d’augmen-

ter les valeurs seuils au-dessus desquelles 

un marché public doit être adjugé en pro-

cédure ouverte. Les valeurs seuils étant 

fixées dans la loi, elles ne pouvaient être 

augmentées dans le cadre de la modifica-

tion de l’ordonnance. Quant aux seuils au- 

dessous desquels un marché ne doit pas 

faire objet d’un appel d’offres public, le 

Conseil fédéral peut définir les valeurs 

seuils respectives de la procédure invitant 

à soumissionner et de la procédure de gré 

à gré. Pour la procédure de gré à gré, le 

seuil a été relevé de 50 000 francs à 150 000 

francs pour les marchés de service. Le 

même seuil a été fixé pour les marchés de 

construction, qui, auparavant, devaient 

faire l’objet d’une procédure invitant à sou-

missionner dès que leur valeur atteignait 

100 000 francs  (art. 36, al. 2, let. b).

Accélération de la procédure 
et délais de paiement

Plus longtemps une procédure dure, plus les 

capacités des entreprises sont engagées.

Les procédures peuvent être raccour-

cies grâce au fait que le délai de publica-

tion des résultats de l’adjudication a été ra-

mené de 72 jours à 30 jours (art. 28). Une 

autre nouveauté réside dans le principe 

selon lequel l’adjudicateur convient avec le 

soumissionnaire d’un délai de paiement de 

30 jours à compter de la réception des fac-

tures (art. 29a), ce qui a un effet positif sur 

les liquidités des PME. Le Département fé-

déral des finances a précisé cette règle 

pour le domaine de la construction en édic-

tant des directives et des recommanda-

tions concernant la fixation des délais de 

paiement par les membres de la Confé-

rence de coordination des services de la 

construction et des immeubles des maîtres 

d’ouvrage publics (KBOB).

Préimplication et innovation

L’ordonnance règle explicitement et, comme 

souhaité par constructionsuisse, de ma-

nière souple ce qu’on appelle la préimpli-

cation (art. 21a). Elle dispose qu’un soumis-

sionnaire qui a participé à la préparation 

d’un marché n’est exclu de la procédure 

que si l’avantage concurrentiel ainsi acquis 

ne peut pas être compensé par des moyens 

adéquats. Elle prévoit en outre que, même 

si cet avantage ne peut être compensé, 

l’adjudicateur peut renoncer à exclure le 

soumissionnaire au cas où cette exclusion 

compromettrait l’efficacité de la concur-

rence. Tel serait par exemple le cas si, 

après exclusion du soumissionnaire con-

cerné, il ne restait plus qu’un candidat en lice.

Afin de favoriser les innovations, les ad-

judicateurs doivent admettre plus souvent 

des variantes (art. 22a). Le critère de l’inno-

vation est explicitement mentionné. L’adju-

dicateur peut n’indiquer dans l’appel d’of-

fres que le but du marché (appel d’offres 

fonctionnel), ce qui permet aux soumis-

sionnaires de faire preuve de créativité 

dans leurs offres (art. 16a, al. 2). Par ailleurs, 

lorsque le marché porte sur des presta-

tions complexes ou sur des prestations 

 intellectuelles, l’adjudicateur peut mener 

un dialogue avec les soumissionnaires 

(art. 26a). Grâce à cette possibilité de par-

ticiper à un dialogue, les PME pourront dé-

sormais mieux faire valoir leur savoir-faire 

pendant la procédure d’adjudication. 

Refus par les cantons 

Le nouveau projet de révision de la loi fé-

dérale tiendra compte en particulier de 

l’avancement de la révision de l’AMP. Tout 

d’abord, le DETEC présentera un projet de 

révision partielle de la loi qui propose une 

modification des dispositions relatives à 

l’effet suspensif des recours et à la possi-

bilité de recours devant le Tribunal fédéral. 

Quoi qu’il arrive, une chose est certaine. 

Une revendication centrale de construc-

tionsuisse et d’autres associations écono-

miques n’a pas été satisfaite, à savoir celle 

de l’unification du droit des marchés pu-

blics à l’échelle nationale. Pourtant, si les 

cantons ont rejeté massivement cette idée, 

ils ne se sont pas déclarés fondamentale-

ment opposés à une 

harmonisation. On 

peut donc espérer 

que l’occasion sera 

saisie d’atténuer l’é-

clatement du droit 

des marchés publics 

en Suisse.

Infos: www.

bbl.admin.ch/bkbMarco Fetz
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Parmi les invités de marque, relevons la 

présence de la présidente de la Confédé-

ration Doris Leuthard, cheffe du Départe-

ment fédéral de l’économie selon laquelle, 

une politique climatique efficiente et effi-

cace se limite non seulement à la protec-

tion de l’environnement, mais s’étend aussi 

à la politique économique et de croissance.

Point fort de la manifestation: 
émissions de CO2 dans l’immobilier

Robert Keller, président de construction-

suisse, a relevé dans son introduction au 

thème de la manifestation «Efficacité éner-

gétique: slogan ou réalité? que l’on ne sau-

rait négliger, en temps de crise, l’entretien 

des immeubles et des infrastructures. Et de 

préciser qu’il ne se passe pas grand-chose 

à ce niveau. Cependant, notre pays prend 

au sérieux la politique climatique depuis 

plusieurs années et est en mesure de 

 présenter des résultats probants. «Ainsi, 

constructionsuisse a, très tôt déjà, mis en 

évidence les mesures efficaces pour ré-

duire les émissions de CO2 dans l’immobi-

lier». Citons comme exemple l’immeuble 

Eawag à Dübendorf, qui peut se passer 

d’énergie et est présenté aujourd’hui en 

tant que projet pilote dans les quatre coins 

de monde, même en Chine. «Nous som-

mes aujourd’hui en mesure d’assurer le 

fonctionnement de parcs immobiliers 

dans leur intégralité grâce aux nouvelles 

énergies renouvelables (NER).

Les mesures de stabilisation 
promettent d’être efficaces

«L’utilisation efficace de l’énergie favorise la 

propreté de l’environnement et l’étude de 

ce dossier doit figurer en tête de liste de 

l’agenda politique, de l’économie et de la 

société». C’est sur ce point qu’a insisté la 

ministre de l’économie Doris Leuthard dans 

son allocution. Les spécialistes en climati-

sation opérant dans la construction doivent 

agir dans ce sens, car l’acte de bâtir ne 

s’arrête pas au bétonnage. Il faut trouver de 

nouvelles technologies, en garantir la com-

merciabilité et continuer à les développer 

sans relâche.»

La construction en bonne forme

Au cours des derniers mois, la construc-

tion s’est maintenue en bonne forme, prin-

cipalement en raison du niveau peu élevé 

des intérêts et des mesures engagées par 

la Confédération, les cantons et les com-

munes pour stabiliser les investissements». 

C’est ce qu’a déclaré Doris Leuthard en re-

levant que dans le cadre de ces mesures, 

le Parlement a octroyé des crédits avoisi-

nant 320 millions de francs, resp. même de 

950 millions en tenant compte des inves-

tissements opérés dans les routes nationa-

les et dans la protection contre les crues. 

Selon la présidente de la Confédération, 

ces investisse-

ments profitent 

non seulement au 

secteur principal 

de la construction, 

mais également à 

de nombreux four-

nisseurs. Après 

les aides allouées 

par l’Etat, il ap-

partient désor-

mais aux investis-

seurs privés de 

prendre l’initiative 

en injectant leurs 

fonds dans la 

construction de 

logements, le sec-

teur commercial et industriel. «C’est no-

tamment le logement qui affiche encore 

une évolution dynamique» a déclaré Doris 

Leuthard en soulignant que l’activité de 

construction se poursuivait dans plusieurs 

régions; il ne faut pas oublier que l’immi-

gration y fait office de stimulant. Dans les 

villes, la surface habitable se raréfie, ce qui 

entraîne une hausse des prix.

Puis, la présidente de la Confédération a 

abordé le dossier énergétique en relevant 

que les émissions de CO2 provenant des 

systèmes de chauffage et de refroidissement 

nuisaient de plus en plus à l’environnement.

Plan d’action pour l’efficacité 
énergétique

«En 2008, la Confédération avait déjà fixé, 

par le biais d’un catalogue de mesures, 

l’objectif consistant à économiser de l’éner-

gie jusqu’à 70 % dans les domaines chauf-

fage et eau chaude au cours des vingt pro-

chaines années» a déclaré Doris Leuthard. 

«Depuis le début de l’année, le programme 

Bâtiments de la Confédération et des can-

tons est en vigueur et prend le relais de 

celui du centime climatique volontaire. Le 

potentiel d’économies est important.»

Comme l’a souligné Doris Leuthard, le 

Conseil fédéral entend fixer, au moyen de 

la loi sur le CO2, les priorités sur l’efficacité 

énergétique. Le programme Bâtiment per-

mettra pendant 10 ans de maintenir à un 

niveau identique les assainissements éner-

gétiques d’immeubles et de favoriser le re-

cours aux énergies renouvelables. En outre, 

Cérémonie d’ouverture de la Swissbau riche en informations

Efficacité des ressources en tant que facteur de croissance

dans la construction

Lors de la cérémonie d’ouverture de la Swissbau, on a tôt fait de constater une fois de plus l’étendue des mesures énergé-

tiques mises en œuvre dans la construction. Le coup d’envoi à ce salon spécialisé qui a vu la participation de plus de 

500  invités était intégralement consacré à l’efficacité énergétique. Placé sous la houlette de constructionsuisse, le groupe 

de base Second œuvre et techniques du bâtiment avait organisé un débat fort intéressant. 

Lors du débat, trois experts ont pris position sur les questions posées 

par le modérateur Kurt Aeschbacher: Christian Hunziker, CEO Hunziker 

Partner AG et pionnier du développement durable, Peter C. Beyeler, 

conseiller d’Etat du canton d’Argovie et René Beeler, chef Immeubles à la 

ZKB (de gauche à droite).

Lors de la cérémonie d’ouverture de la 

Swissbau 2010, la présidente de la Confédéra-

tion Doris Leuthard a déclaré que la branche 

de la construction peut contribuer à l’efficacité 

énergétique au moyen de nouveaux maté -

riaux et de technologies améliorées. A gauche 

Christoph Brutschin, Conseiller d’Etat du 

canton de Bâle-Ville, à droite Robert Keller, 

président de constructionsuisse.
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un montant annuel d’environ 200 millions 

de francs issu de l’affectation partielle de la 

taxe sur le CO2 sera à disposition. 

Débat sur la mise en œuvre 
de l’innovation

Trois experts ont répondu aux questions 

cruciales du modérateur de TV Kurt Aesch-

bacher versé dans la matière du débat 

consacré à la «Propension à investir dans 

le cadre de mesures innovatrices sur le 

plan énergétique». Pour Peter C. Beyeler, 

Conseiller d’Etat du canton d’Argovie et 

membre du comité des Conférences des 

directeurs cantonaux de l’énergie, la poli-

tique d’investissements axée sur le climat 

est impérative.

Selon Christian Hunziker, président du CA 

et CEO de Hunziker Partner AG, Technik im 

Gebäude, à Winterthour, seul un cinquième 

environ des nouveaux immeubles sont 

construits selon les standards d’efficacité 

énergétique. A son avis, les fournisseurs 

contribuent pour une large part aux inno-

vations, mais les entreprises de techniques 

de bâtiment ne sont souvent pas encore 

prêtes pour leur mise en œuvre.

Le marché immobilier serait disposé à 

payer un supplément de prix de 3,5 à 7 % 

pour les immeubles permettant d’optimiser 

les rejets de CO2. C’est ce qu’a déclaré René 

Beeler, chef Immeubles ZKB, président du 

groupe de travail «Développement durable» 

de la Communauté d’intérêts des Maîtres 

d’ouvrage Professionnels Privés.  CM

Cela fait plus de quatre ans que construc-

tionsuisse se penche sur la révision par-

tielle du CC prévoyant l’introduction de la 

cédule hypothécaire de registre et la modi-

fication de toute une série de dispositions 

relatives aux droits réels. Les entreprises 

de construction sont concernées en parti-

culier par la réforme de l’hypothèque légale 

des artisans et entrepreneurs. Cet instru-

ment éprouvé a pour but de garantir le 

paiement des artisans à l’achèvement de 

leurs travaux et qui, par leurs prestations, 

ont généré une plus-value sur un terrain. 

Cela ne signifie aucunement que ces hy-

pothèques soient effectivement inscrites 

en masse au registre foncier, mais cette 

possibilité à elle seule a déjà un effet pré-

ventif, élément important pour les plus de 

34 000 entreprises offrant quelque 300 000 

emplois dans la branche de la construc-

tion. Rappelons qu’il s’agit pour la plupart 

de petites entreprises, dont 80 % emploient 

moins de 10 collaborateurs.

Le Parlement se porte garant des PME

Le Conseil fédéral et le Parlement ont cette 

fois-ci pris des mesures sérieuses en faveur 

des PME. Ils ont maintenu le gage immobi-

lier légal en le renforçant de manière ponc-

tuelle: ils y ont assujetti les créances des 

 artisans et des entrepreneurs employés à 

la construction de bâtiments ou d’autres 

ouvrages sur l’immeuble pour lequel ils ont 

fourni des matériaux et du travail ou du tra-

vail seulement. Dorénavant, les travaux de 

Révision de l’hypothèque légale des artisans et entrepreneurs: 

les PME sont soulagées

De Charles Buser, directeur de constructionsuisse, l’organisation nationale de la construction

La révision du Code civil suisse (CC) portant sur les droits réels vient de s’achever. Dans ce cadre, le Conseil national 

et le Conseil des Etats ont maintenu dans son intégralité l’hypothèque légale des artisans et entrepreneurs. Par leur décision, 

ils ont pour une fois traduits dans les faits leur soutien apporté aux PME lors de leurs diverses interventions.

destruction, de montage d’échafaudages, 

de sécurisation d’une excavation et d’autres 

travaux semblables sont expressément pris 

en compte. De plus, le droit de requérir l’ins-

cription d’une hypothèque est expressé-

ment ancré dans la loi dans le cas où le dé-

biteur de la créance est un locataire, etc. Le 

délai pour l’inscription de l’hypothèque au 

registre foncier est désormais de quatre au 

lieu de trois mois à compter de l’achève-

ment des travaux. En outre, une grave la-

cune est comblée dans la loi: la constitution 

d’un cautionnement légal de la collectivité 

publique devrait faire en sorte que l’entre-

preneur ne se retrouve pas les «mains 

vides» et on veut précisément éviter une 

telle situation lors de la réalisation de man-

dats publics.

C’est uniquement grâce à l’appui des 

parlementaires de tous les partis, mis à 

part celui de la ministre de la justice, qu’il a 

été possible de fixer cette législation, désor-

mais favorable aux PME (voir encadré).* 

Gage immobilier: 
aussi pour les sous-traitants?

La question de savoir si les soi-disants 

sous-traitants devraient bénéficier (comme 

jusqu’ici) d’un droit de gage pour garantir 

leurs créances a suscité de vives discus-

sions. Les sous-traitants travaillent pour le 

compte d’un entrepreneur principal (p. ex. 

entrepreneur général) qui fait appel à leurs 

services. Ils n’ont pas de rapports contrac-

tuels avec le propriétaire foncier.

Le Parlement a dû peser le pour et le 

contre: d’une part, l’intérêt légitime du 

sous-traitant – il s’agit souvent d’une petite 

entreprise d’artisanat – de pouvoir imposer 

le paiement de ses prestations au moyen 

d’une hypothèque légale des artisans et 

entrepreneurs. D’autre part, les craintes du 

propriétaire foncier, p. ex. en cas d’insolva-

bilité de l’entrepreneur principal, de devoir 

payer à double (ceci se produit lorsque l’en-

trepreneur principal a déjà été payé et que 

la menace d’inscription de l’hypothèque est 

brandie par un sous-traitant dont les pres-

tations n’ont pas encore été réglées par 

l’entrepreneur principal).

Les Chambres fédérales ont confronté 

les intérêts différents entre eux en tenant 

compte également des mesures préven-

tives à disposition du propriétaire foncier 

pour enrayer ce risque. Finalement, elles se 

sont ralliées au Conseil fédéral en faveur du 

* cf. les interventions au Parlement 

(www.parlament.ch ➜ (Bulletin officiel/procès-

verbaux) des conseillers aux Etats Hermann 

Bürgi (UDC, Thurgovie), Claude Janiak (PS, 

BL), Luc Recordon (Groupe des Verts, VD) et 

Hansruedi Stadler (PDC, UR) ainsi que des 

conseillers nationaux Viola Amherd (PDC, VS), 

Maurice Chevrier (PDC, VS), Kurt Fluri, 

(PRD, SO), Brigitta Gadient (PBD, GR), Ruedi 

Lustenberger (PDC, LU), Werner Messmer 

(PRD, TG) et Alec von Graffenried (Groupe des 

Verts, BE) 

Réduction des délais 
de paiement

Depuis le début de l’année, le délai maxi-

mal de paiement de la Confédération 

dans le domaine de la construction est 

de 30 jours en règle générale. Le Dé-

partement fé déral des finances (DFF) a 

édicté des direc tives en la matière et pris 

ainsi en considération une motion dépo-

sée au Conseil national. Conjointement 

avec la KBOB, constructionsuisse a fixé 

des réglementations correspondantes 

et attend que les directives émises à 

l’échelon fédéral soient aussi appliquées 

par les cantons et les communes.  
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Cependant, les signes d’un ralentissement 

de l’activité vers fin 2010 se multiplient. 

C’est ce qui ressort de la dernière enquête 

du Centre de recherches conjoncturelles 

de l’EPF (KOF) sur le quatrième trimestre 

2009 servant de base à la SIA pour son ap-

préciation de la situation dans les bureaux 

d’études ainsi que pour l’évaluation dans le 

second-œuvre.

Bureaux d’études

Par rapport au trimestre précédent, les car-

nets de commandes ainsi que leur durée 

ont légèrement augmenté dans les bu-

reaux d’études. Selon la SIA, les bureaux 

d’ingénieurs sont plus optimistes que les 

architectes. Le volume des travaux de 

construction lié aux nouveaux contrats a vu 

sa hausse ralentir. Toujours selon la SIA, le 

nombre de nouvelles positives a diminué 

dans les bureaux d’études tant pour ce qui 

a trait au secteur du logement qu’au sec-

teur public. La baisse du volume des tra-

vaux de construction s’est atténuée dans 

les constructions pour l’économie. 

Activité vive dans le secteur 
principal de la construction

Par rapport à 2008, les chiffres d’affaires no-

minaux du secteur principal de la construc-

tion se sont accrus de 1,3 % pour se situer à 

18,1 milliards de CHF; 4,7 milliards de ce 

montant ont été réalisés au quatrième tri-

mestre, ce qui équivaut à peu près à celui 

 relevé durant la période correspondante de 

2008. C’est ce qui ressort de l’enquête tri-

mestrielle de la Société Suisse des Entrepre-

neurs (SSE) menée auprès de ses membres. 

Selon cette association, c’est surtout le 

génie civil, dont l’évolution est dynamique, 

qui contribue à la situation favorable pour 

l’ensemble de l’année écoulée. Ses affaires 

ont augmenté de 7% environ par rapport à 

l’année dernière et, par conséquent, il a été 

en mesure de compenser largement les 

reculs subis dans le logement (–3,8 %) et les 

constructions pour l’économie (–4,7%).

Au quatrième trimestre 2009, le secteur 

du logement a aussi affiché une évolution 

favorable (+4,2 %), de qui constitue une 

surprise. Le nombre de logements avec 

permis de construire s’est même accru de 

19 % au quatrième trimestre selon l’Office 

fédéral de la statistique (OFS). Selon la 

SSE, cette évolution positive inattendue 

laisse augurer que nous serons épargnés 

en 2010 également d’une sensible baisse 

dans le logement. Le niveau très bas des 

taux hypothécaires et l’évolution positive de 

la population laissent présager que la de-

mande en immeubles d’habitation demeu-

rera stable. 

Dans leur appréciation, les entrepre-

neurs relèvent que l’activité a été extraordi-

nairement élevée au cours des dernières 

années. En 2003, seuls 32 100 logements 

étaient achevés selon l’OFS alors qu’on 

en dénombrait env. 44 200 en 2008, ce 

qui correspond à une hausse de 37,7%. 

En outre, le boom dans le logement a eu 

pour conséquence que les capacités des 

entreprises de cons truction tournaient 

 pratiquement à plein  régime au cours des 

dernières années.

Second œuvre et techniques 
du bâtiment

L’évolution relevée au cours de l’année pré-

cédente laisse encore ses traces. Si les af-

faires se situent à un niveau élevé dans le 

second œuvre, l’évaluation est mitigée pour 

ce qui est de la durée du carnet des com-

mandes. C’est ce que constate suissetec 

sur la base de l’enquête du KOF.

Dans le secteur du sanitaire, les entre-

prises consultées émettent des jugements 

à nouveau plus modérés qu’au cours des 

trimestres antérieurs sur la marche des af-

faires qui se situe comme jusqu’ici à niveau 

moyen. Les réserves de travail affichent à 

nouveau une légère hausse. 

Les entreprises du secteur du chauffage 

retrouvent un peu plus d’optimisme pour 

ce qui est des affaires dans leur ensemble. 

En effet, la courbe s’est accrue pour être 

supérieure au niveau moyen des quatre 

dernières années. Les carnets de com-

mandes se situent également à un nou-

veau plutôt élevé.

L’évolution des affaires n’a pas été posi-

tive dans le secteur enveloppe des bâti-

ments. Selon l’Association Suisse des Toi-

tures et Façades (ASTF), les parts de 

réponses positives affichent encore un plus 

de 35 %, mais elles sont légèrement moins 

favorables qu’au trimestre comparable de 

2008. Les commandes pronostiquées ont 

diminué par rapport au trimestre antérieur. 

Le secteur construction en métal et en 

acier a bien maîtrisé l’année dernière et 

s’est montré résistant dans l’ensemble. 

Selon l’Union Suisse du Métal (USM), un 

maintien du concept fondamental de l’hy-

pothèque légale des artisans et entrepre-

neurs. Selon ce modèle, les prestations 

contribuant à une plus-value d’un immeu-

ble générée par l’acte de bâtir peuvent être 

mises en gage (lesquelles du reste devien-

nent un élément de la propriété foncière et 

ne peuvent être tout simplement séparées). 

Et ce, indépendamment du fait que l’entre-

preneur pouvant exercer le droit de gage 

soit ou non en rapport contractuel avec le 

propriétaire foncier. Le Parlement estime à 

juste titre que toutes les autres solutions 

examinées n’auraient pas été praticables.

Evaluation de la situation dans la construction

La branche de la construction stimule l’économie

2009 peut être considéré comme bon millésime et ce pour la quatrième année consécutive. Cette évolution favorable procède en 

particulier des affaires du secteur principal de la construction, dont le chiffre d’affaires nominal a haussé à plus de 18 mia. de fr. 

Dans le secteur de la planification, l’appréciation est également positive et l’activité du second-œuvre se situe à un niveau élevé.
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éventuel affaiblissement différé des affaires 

au cours de cette année sera tributaire de 

plusieurs facteurs. Mais une telle évolution 

ne semble pas se dessiner pour l’heure. 

Les entreprises sont moins optimistes 

concernant la variation de leurs réserves 

de travail alors qu’elles sont nettement plus 

confiantes qu’auparavant pour ce qui est 

de l’entrée des commandes. Les bonnes 

réserves de travail se reflètent en outre de 

manière accrue dans l’appréciation du ni-

veau de rendement, lequel s’est amélioré. 

Les entreprises de construction métallique 

déplorent depuis plusieurs années une pé-

nurie de main-d’œuvre spécialisée, ce qui 

prouve que la branche devrait être égale-

ment résistante en termes d’emploi.

Dans les secteurs Revêtements de sols, 

parois et plafonds, l’appréciation donnée 

pour le quatrième trimestre 2009 est l’une 

des plus mauvaises depuis 2003 bien que 

la situation dans la construction soit quali-

fiée de bonne dans l’ensemble. Selon la 

Communauté d’intérêts de l’industrie suisse 

du parquet (ISP), cela concerne tout spé-

cialement la marche des affaires, ce qui re-

flète les âpres luttes sur les prix. De plus, 

le taux d’utilisation des capacités est éga-

lement orienté à la baisse.

La tendance négative s’est poursuivie 

d’octobre à décembre 2009 dans les en-

treprises de menuiserie. Si l’on en croit l’As-

sociation suisse des maîtres menuisiers et 

fabricants de meubles (VSSM), cette évo-

lution est observée dans la nouvelle baisse 

de la durée de production. C’est sans 

doute pour cette raison que les prévisions 

sur la marche des affaires des six pro-

chains mois ont été jugées défavorables 

pour la première fois également en 2009.  

Chiffres-indices de l’industrie
de la construction

4e trim.

2008

1er trim.

2009

2e trim.

2009

3e trim.

2009

4e trim.

2009

4e trim.

2008

1er trim.

2009

2e trim.

2009

3e trim.

2009

4e trim.

2009

Planification (KOF/SIA) Estimation marche actuelle des affaires1 Estimation marche des affaires dans 6 mois1

Total

– Bureaux d’architectes

– Bureaux d’ingénieurs

33

19

43

35

17

47

37

25

46

36

24

44

38

25

47

– 11

– 5

– 16

– 11

– 7

– 14

– 6

1

– 10

– 4

1

– 8

– 5

2

– 9

Secteur principal de la construction (SSE) Marche actuelle des affaires (activité)2 Carnet de commandes3

Total

–  Bâtiment

Construction de logements

Autres secteurs du bâtiment
(en particulier constructions de l’économie)

– Génie civil

– Secteur public

– Secteur privé

6

– 2

– 1

4

15

7

5

– 13

– 14

– 19

– 2

– 12

– 14

– 13

8

– 7

– 9

– 3

28

17

2

6

4

3

– 7

9

10

3

1

1

4

– 6

0

3

– 1

8

– 8

– 13

3

22

19

– 4

13

5

2

8

19

21

4

9

– 9

– 11

– 12

26

26

– 7

5

2

6

– 10

8

10

– 1

1

0

7

– 9

1

1

0

Second-œuvre et techniques du bâtiment Estimation marche actuelle des affaires1 Durée des réserves de travail en mois

1.1.

2009

1.4.

2009

1.7.

2009

1.10.

2009

1.1.

2010

1.1.

2009

1.4.

2009

1.7.

2009

1.10.

2009

1.1.

2010

Revêtements de sols, de parois et de dalles (ISP)

Installations sanitaires (suissetec)

Entreprises de chauffage (suissetec)

Toitures et façades (ASTF)

Installateurs-électriciens (USIE)

Peinture et plâtrerie

64.5

31.5

76.0

48.5

10.5

23.5

– 7.0

11.0

42.5

21.0

– 3.0

2.5

7.5

23.5

51.0

63.0

3.5

10.0

24.0

22.5

39.0

74.0

6.0

38.0

– 21.5

14.0

64.0

35.0

54.0

34.0

2.5

4.0

5.0

3.5

2.0

3.5

2.5

3.5

4.5

4.5

2.0

3.5

3.5

4.5

5.0

4.0

3.0

4.0

2.5

4.0

4.5

4.0

3.0

3.5

2.5

4.5

5.5

3.5

3.5

3.5

Industrie Variation de la situation de rendement1 Durée des réserves de travail en mois

Construction métallique (USM)

Entreprises de menuiserie (VSSM)

7.5

– 11.5

– 30.0

– 34.5

– 66.0

– 24.0

– 52.0

– 7.5

– 35.5

– 17.0

3.0

2.5

2.5

3.0

3.0

3.5

3.5

2.5

3.0

2.5

Production et négoce Livraisons de ciment CH et variations en % par rap. au trimestre de l’année précédente

Cemsuisse, Association suisse de l’industrie du ciment 4e trimestre 2008 1er trimestre 2009 2e trimestre 2009 3e trimestre 2009 4e trimestre 2009

Livraisons en tonnes 1’027’860 792 327 1’239’080 1’216’676 1’085’013

Variat. en % par rapport au trimestre de l’année précédente – 4,7 – 5,9 2,6 4,8 5,6
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Bilan et perspectives

Bien que l’ensemble de l’économie ait at-

teint le creux de la vague, la construction 

devrait réagir avec quelque retard au re-

dressement de l’ensemble de l’économie. 

Après six ans de croissance nominale inin-

terrompue, le secteur principal de la cons-

truction devra, lui aussi, sans doute s’ac-

commoder d’une baisse de l’activité. Les 

prévisions des bureaux d’études demeu-

rent réservées pour l’avenir proche en dépit 

de la marche des affaires actuellement fa-

vorable. Il ressort des projets annoncés 

pour le premier trimestre que le tassement 

conjoncturel ne sera pas encore très mar-

qué dans le secteur principal de la construc-

tion au premier semestre 2010.  CM

Bitte kürzen


